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L'Enseignement technique en Allemagne 

On a si souvent répété que les Alle
mands devaient leur succès industriel et 
commercial au développement et à la va
leur de leur enseignement technique, qu'il 
n'est pas inutile de montrer quelle est, au 
moins dans ses grandes lignes, l'organisa-
lion de cet enseignement chez nos voisins 
de l'Est, dit un journal français. 

C'est ce qu'a fait M. Astier, député, dans 
un rapport établi, au nom de la Commis
sion du commerce et de l'industrie, sur un 
projet de loi relatif à l'enseignement pro
fessionnel. Celte élude, très complète et 
très documentée, va nous permettre de 
montrer comment les Allemands compren
nent l'instruction de l'Elat-major et de l'ar
mée qu'ils lancent à la conquête économi
que du monde. 

En 1871, quand le Kronprinz Frédéric 
inaugura le Musée des Arts industriels de 
Berlin, il prononça ces prophétiques paro
les: «Nous avons vaincu sur les champs 
de bataille de la guerre, nous vainquerons 
sur les champs de bataille du commerce et 
de l'industrie». Pour atteindre le but qu'on 
lui montrait, l'Allemagne se mit rapidement 
à l'œuvre, en organisant son enseignement 
technique, industriel et commercial. 

Les écoles techniques industrielles peu
vent se répartir en cinq classes. 

Au sommet brillent les Hautes-Ecoles, ou 
Universités techniques, institutions créées 
pour fournir aux grandes entreprises in
dustrielles des directeurs et des agents ca
pables d'appliquer les différents procédés 
techniques existants et d'en trouver de 
nouveaux. Sauf deux, toutes récentes, ces 
universités sont nées dans la seconde moitié 
du xixc siècle. Elle jouissent à l'étranger 
d'une grande et légitime réputation ; en 
1902, elles comptaient 2,017 non nationaux, 
parmi lesquels deux Français seulement. 
Au total, le nombre des étudiants inscrits 
s'élevait à 1G,82G en 1902-1903. Dans la 
dernière décade du xixc siècle, alors que 
pour les étudiants classiques l'augmentation 
était de 13,5%, elle s'élevait à 204% pour 
les techniques. 

Le système de recrutement ne comporte 

en aucune manière le concours. En fondant 
ces universités, on a voulu créer des éta
blissements techniques nombreux et variés 
qui répondent aux aptitudes diverses et 
évitent l'encombrement des mêmes carriè
res. Modestes au début, ces institutions 
ont su, malgré leur fondation récente, se 
donner une organisation et un outillage 
parfaits, répondant à tous les besoins de 
l'époque présente. C'est l'Ecole supérieure 
de guerre commerciale. 

Au dessous d'elle, se rangent les « Tech-
nicums», sortes de Saiiit-Cyr commerciaux 
qui préparent les officiers ordinaires, ceux 
qui n'appartiennent pas à l'Elat-major. 

Puis viennent les Ecoles techniques 
moyennes, genre d'établissement qui a 
pour but de former des agents pour les 
grandes exploitations, des entrepreneurs et 
des administrateurs pour les exploitations 
moyennes. Pour l'entrée, l'instruction préa
lable exigée équivaut au diplôme donnant 
droit au service militaire d'un an. 

Les Ecoles techniques inférieures visent 
à former des employés moyens et inférieurs 
pour les grandes exploitations ou des chefs 
pour les petites maisons industrielles. Pour 
y être admis, il faut faire preuve d'une 
bonne instruction primaire et posséder en 
outre une connaissance approfondie du 
dessin et du calcul. 

Enfin les Ecoles de perfectionnement 
professionnel sont chargées de donner aux 
travailleurs de l'industrie et des métiers, 
aux apprentis compagnons travailleurs, 
sans qu'ils soient obligés de renoncer à 
leurs travaux à l'atelier, l'occasion d'acqué
rir les connaissances spéciales et l'habileté 
en dessin dont la possession est nécessaire 
pour le bon exercice de leur profession. 
Le but qu'on s'efforce d'atteindre étant 
différent dans chaque cas, le programme 
et la durée du cours varient selon les indi
cations particulières. 

Dans l'enseignement commercial propre
ment dit, comme dans l'industriel, on dis
tingue les trois degrés : supérieur, moyen 
et inférieur. Mais les deux derniers surtout 
sont beaucoup moins nettement séparés 
que dans le précédent. Cette confusion 
s'explique par des raisons historiques : l'en

seignement commercial est très ancien en 
Allemagne où les vieilles traditions de la 
Hanse n'ont jamais été perdues. Dans ce 
pays, le commerce n'a jamais répugné, 
comme en France, aux classes nobles ou 
bourgeoises. 

La création des Ecoles commerciales al
lemandes est surtout l'affaire des associa
tions de négociants, des corps municipaux 
ou de simples particuliers. L'Etat n'en sub
ventionne qu'un petit nombre et de façon 
réduite. Il résulte de celle liberté dans leur 
floraison que ces écoles se prêtent mal à la 
classification traditionnelle, et qu'elles em
piètent souvent d'un degré sur le suivant. 

Le nombre total des Ecoles commercia
les allemandes, non compris les Ecoles 
privées cl les Ecoles pour dames, s'élève 
à 429. 

Les quatre universités commerciales cor
respondent aux universités techniques. La 
plus ancienne ne compte que dix ans 
d'existence. «Elles visent moins, dit un 
consul anglais qui les a bien étudiées, à 
donner à l'élève beaucoup de connaissan
ces techniques et de détails pratiques im
médiatement applicables, qu'à créer en lui 
une mentalité générale qui le rende capa
ble de réussir dans les hautes sphères du 
commerce». Ce sont, dans toute la force 
du terme, des instituts de haute culture. 
Froidement accueillis au début, ils ont, 
aujourd'hui cause gagnée; en 1904, leur 
population scolaire dépassait 2.500 étu
diants. 

Si, grâce à leur création récente, les 
quatres universités commerciales offrent 
quelques caractères connus, il en va loul 
autrement des écoles du degré secondaire. 
Leur diversité est infinie comme le prouve 
l'infinie variété de leurs appellations. Les 
cours ont lieu le soir ou le jour. Il y a lieu 
de signaler que là, comme d'ailleurs dans 
l'enseignement industriel, la tendance est 
la substitution des heures de jour aux heu
res du soir. 

L'enseignement commercial élémentaire 
est donné dans des cours de perfectionne
ment analogues à ceux qui sont organisés 
pour l'industrie. Depuis une quinzaine 
d'années ces cours se sont développés avec 
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. intensité. On tend de pins en plus à les^ 
faire fréquenter pendant le jour, les heures 
de présence étant prises sur la journée du 
travail. Le chiffre des fréquentants dépasse 
actuellement quatre cent mille. 

Bien que les écoles commerciales alle
mandes paraissent en retard sur les écoles 
industrielles, il n'en subsiste pas moins 
que l'Allemagne possède, grâce à cette en
semble d'institutions, un outil de conquête 
économique merveilleusement adapté à 
l'oeuvre qu'il doit accomplir. 

(Le Phare). J. LEMARÉCHAL. 

Echos de la Xmo fête centrale 
de la Fédération des ouvriers boîtiers 

La Solidarité horlogère résume comme 
suit les plus importants discours prononcés 
à ce congrès : 

« Le Président central Grospierre signale la 
nécessité du contrat collectif pour la régularisa-
lion des conditions de travail et que nul patron 
n'a le droit de refuser à la Fédération. Après les 
luttes difficiles mais couronnées de succès par la 
solidarité et une confiance inébranlable dans la 
chose que les boîtiers défendaient, l'organisation 
s'impose plus que jamais. L'Union générale, fon
dée il y a huit jours, est un de ces instruments 
qui contribueront le plus à la propagation des 
idées syndicales, qui n'ont en vue que les droils 
les plus sacrés de l'homme, ceux d'améliorer 
l'existence à la génération d'aujourd'hui et à nos 
enfants. Grospierre conclut en disant que l'ou
vrier qui n'est pas syndiqué n'est pas un 
homme. 

«Le camarade Reimann, secrétaire ouvrier, 
dans un exposé succinct, fit l'historique du mou
vement horloger, en signalant les différentes 
phases par lesquelles il a passé et en insistant 
sur la vérité incontestable, que l'organisation 
syndicale n'est tju'une arme dans la lutte vers 
l'émancipation prolétarienne et que l'ouvrier ne 
doit pas.négliger les deux autres armes, chacune 
tout aussi importante que l'organisation syndi
cale et que nons appelons l'organisation politi
que et coopérative. Dès le moment où les ou
vriers auront saisi l'efficacité de ces forces en 
les employant ensemble, leur cause fera des pro
grès immenses. 

« Camarade Jean Sigg, à son tour, eut la mê
me tache que Reimann en allemand, seulement 
il dut le faire en français. Dans son discours basé 
sur le but et les moyens du mouvement ouvrier, 
il a insisté sur les phases successives que la 
classe ouvrière aura à passer et que nous devons 
saisir toutes les élapes mais jamais perdre de vue 
le but que nous poursuivons. Jean Sigg accepte 
le contrat collectif de travail comme une étape 
assurant à l'ouvrier un progrès sur ce qui exista 
auparavant, mais dont le fruit n'est-réel que dès 
le moment où les ouvriers formeront de puissan
tes organisations. Cependant et dans un parfait 
accord avec les orateurs précédents, Sigg met 
les ouvriers en garde contre une trop grande 
confiance dans la seule organisation syndicale, 
et il les exhorte tous de réaliser enfin l'assurance 
contre les effets du chômage et de s'organiser 
triplement en faisant partie des organisations 
ouvrières politiques et coopératives comme de 
celle du syndicat». 

La lutte contre les trusts aux Etats-Unis 

L'attitude des cours de justice américaine, ces 
jours derniers, à l'égard des violateurs des lois 
contre les trusts, a jeté la consternation parmi 
les chefs des corporations dont les affaires tom
bent sous le coup de ces lois. 

Jusqu'ici, en effet, les contrevenants avaient 
bénéficié de peines infimes et sans sanction réelle. 
Mais les juges semblent vouloir s'inspirer tout 
à fait du sentiment exprimé par le président 
Roosevelt lorsqu'il a déclaré que les abus intolé
rables des trusts ne pourraient être réprimés que 
lorsque le directeur de quelque importante Com
pagnie de chemin de fer aurait été mis en prison. 
En effet, l'autre jour, le président du tribunal de 
Kansas City (Missouri), aprè3 avoir infligé pour 
75,000 fr. d'amende à une Compagnie qui avait 
consenti des concessions illégales sur les tarifs 
de transport, condamna à 20,000 francs d'amen

de et à trois mois de prison, l'agent supérieur de 
la Compagnie qui avait fait cette concession. 

D'autre part, la cour de Telede (Ohio) a con
damné 5 très riches marchands de glace, pour 
leur grand étonnement et leur désespoir, à un an 
de prison et 25,000 francs d'amende pour com
plot contre la liberté du commerce. Enfin, le pré
sident du tribunal de Saint-Louis (Missouri) a 
rendu un jugement, aux termes duquel un ache
teur ne peut être contraint de payer la marchan
dise qu'il a acheté à un trust, étant donné que le 
trust est une institution illégale. 

Il est inutile d'ajouter que les moralistes amé
ricains se félicitent vivement d'une campagne 
qu'ils estiment propre à triompher enfin des 
trusts. ' . 

Travaux législatifs en matière 
de propriété industrielle aux Etats-Unis 

Le Congrès des Etats-Unis a été saisi ces der
niers temps de plusieurs questions se rapportant 
à la propriété industrielle. 

Il a déjà mené à terme la revision de la nou
velle loi sur les marques, et nous publions d'au
tre part le texte adopté par lui. La disposition la 
plus importante de celte loi est celle qui autorise 
le Commissaire des brevets à enregistrer une 
marque pour plusieurs produits différents, pourvu 
qu'ils rentrent dans une seule et même classe. 
On sait que, jusqu'ici, un enregistrement spécial 
devait être fail pour chaque produit distinct ren
trant dans une même catégorie, si bien qu'il était 
impossible de comprendre dans un même dépôt 
des médicaments de divers genres. La possibilité 
de faire un seul dépôt par classe constituera un 
allégement pour le commerce, bien que la légis
lation américaine ne soit pas encore aussi large 
que celles des autres pays. On peul, en effet, re
gretter que les Etats-Unis retirent une partie de 
la concession faite aux déposants, en obligeant 
ceux-ci à spécifier tous les produits d'une même 
classe auxquels la marque doit être appliquée, 
en sorte que celle-ci ne parait pas pouvoir être 
invoquée pour les autres produits de la même 
classe qui pourraient être ajoutés dans la suite 
au commerce du déposant, En Grande-Bretagne, 
où l'enregistrement se faît également par classes, 
le déposant peut, à son choix, indiquer un pro
duit spécial ou employer un: terme plus compré-
hensif, te) que ceux de'à médicaments», «ali
ments», etc. 

* 
* « 

La commission des brevets de la Chambre des 
représentants est saisie de plusieurs projets ten
dant à modifier la législation existante. 

Le plus intéressant, au point de vue théorique, 
est celui qui vise la protection des inventions fai
tes dans le domaine de la protection horticole. 
L'horticulteur qui aurait créé une nouvelle va
riété de plante ou d'arbre encore inconnue serait 
admis à la faire breveter, comme s'il s'agissait 
d'une invention industrielle, M. Walker, le spé
cialiste bien connu en matière de brevets, s'est 
déclaré sympathique à une extension de la loi 
sur les brevets dans ce sens. 

Un autre projet à l'étude est celui qui tend à 
faire disparaître la solidarité entre les brevets 
américains délivrés avant le 1er janvier 1898 et 
les brevets de date antérieure à la leur qui ont 
été délivrés à l'étranger pour les mêmes inven
tions. On sait que la section 4887 des statuts re
visés a été modifiée en 1897 de façon à suppri
mer la dépendance réciproque entre brevets amé
ricains et étrangers. Les brevets délivrés après 
le 1er janvier 1898 demeurent donc en vigueur, 
alors même que des brevets identiques délivrés 
antérieurement à l'étranger, viendraient à pren
dre fin. Mais la solidarité subsiste pour les bre
vets américains délivrés avant 1898, et jusqu'en 
1915 l'expiration de celui des brevets étrangers 
dont la durée est la moiridre viendra abréger.la 
durée du brevet américain correspondant. Il s'a
girait de mettre les anciens brevets sur le même 
pied que ceux délivrés sous le nouveau régime, 
ce qui prolongerait de deux à sept ans les bre
vets américains limités par la durée des brevets 
étrangers. 

La Propriété industrielle. 

Le repos hebdomadaire en France 

Le Sénat français a abordé la deuxième 
délibération sur le projet de loi relatif au 
repos hebdomadaire. Les trois premiers 
articles ont été discutés. 

Pas de grosses difficultés sur l'article 
premier, qui pose le principe d'un repos 
de vingt-quatre heures par semaine, obli
gatoirement oclroyé à tous les employés et 
ouvriers. M. Dominique Delanaye eût voulu 
qu'on étendit aux clercs de notaire et d'a
voué notamment le bénéfice de cette dis
position. Mais l'assemblée s'y est refusée. 

L'article 2 a suscité de plus longs débats. 
Quelques-unes de ses dispositions ont été 
combattues. Mais en lin de compte une 
forte majorité a adopté le texte proposé 
par la commission : 

«Le repos hebdomadaire doit être donné le di
manche. 

Toutefois, lorsqu'il est établi que le repos si
multané, le dimanche, de tout le personnel d'un 
établissement serait préjudiciable au public ou 
compromettrait le fonctionnement normal de cet 
établissement, le repos peut être donné soit cons
tamment, soit à certaines époques de l'année seu
lement, ou bien : 

a) Un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement; 

b) Du dimanche midi au lundi midi ; 
c) Le dimanche aprèsr-midi avec un repos com

pensateur d'une journée par roulement et par 
quinzaine : 

d) Par roulement à tout ou partie personnel. 
Des autorisations nécessaires devront être de

mandées et obtenues, conformément aux pres
criptions des articles 8 et 9 de la présente loi. » 

L'article 3 est de non moindre impor
tance, puisque c'est celui qui détermine les 
établissements admis à donner le repos 
hebdomadaire par roulement. Mais la dis
cussion sur ce point n'a été qu'amorcée. 
Le Sénat la reprendra. 
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Observations: 1° Où l'exportation dépasse l'importa

tion, les chiffres sont imprimes en caractères gras. — 
2° Les valeurs ne sont communiquées ijne trimestrielle
ment. — 3" Une comparaison avec les résultats de l'année 
écoulée n'est possible que pour les rubriques comprenant 
dans le nouveau tarif les mêmes articles que dans 1 ancien. 

Expéditions douanières intérimaires de 
marchandises d'origine espagnole 

Le déparlement fédéral des douanes a 
pris, en date du 2 juillet courant la déci
sion suivante : 
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A. Marchandises entreposées. — Les 
marchandises espagnoles qui dès le 1er juil
let 1906; sortiront des entrepôts pour entrer 
dans la circulation intérieure paieront les 
droits du tarif général des douanes ; les aman
des, les poissons séchés, le vin et le 
moût en fûts et le liège ouvré (n0s 38, 89, 
117 et 228 du tarif) paieront les droits du 
tarif différentiel. 

B. Acquits à caution. — Les dépôts eifec-
tués en garantie d'acquits à caution à un 
mois ne subissent aucun changement. 

Les marchandises plombées qui font l'ob
jet d'acquits à caution à deux mois et qui 
seront acquittées pour l'entrée après le 1er 

juillet 190G, seront passibles des nouveaux 
taux de droits applicables aux marchandises 
espagnoles. 

Les détenteurs d'acquits à caution à un 
an, délivrés ayant le le>' juillet 19ÖG pour 
dés marchandises passibles dès cette date 
de droits plus élevés que ceux du tarif d'u
sage, devront présenter ces acquits à cau
tion, jusqu'au 15 juillet 1906 aux bureaux 
de douane qui les ont délivrés, en décla
rant si et pour quelles quantités des mar
chandises restant sur les acquits à caution, 
ils veulent garantir les droits du tarif géné
ral ou relevés, et pour quelles quantités 
ils demandent l'acquittement pour l'entrée 
aux anciens taux. 

Les bureaux de douane déchargeront ces 
acquits à caution des quantités de mar
chandises déclarées pour l'importation et 
de celles qui ont déjà fait l'objet de déchar
ges partielles, et délivreront, pour le solde 
de nouveaux acquits à caution portant la 
même échéance que les anciens et pour 

lesquels les droits devront être garantis 
d'après les nouveaux taux. 

Les acquits à caution à un an qui n'au
ront pas été présentés aux bureaux de 
douane avant le 10 courant seront passés 
sans autre en recettes pour le montant total 
dont ils sont grevés. 

Passavants. — Les dépôts effectués en 
garantie de passavants délivrés avant le 1er 

juillet 1900 demeurent sans changement. 
A partir du 1CI juillet 190(5, les marchan

dises d'origine espagnole passibles de droits 
plus élevés que ceux du tarif d'usage ne 
pourront être expédiées sur un entrepôt fé
déral ou avec acquits à caution à un an que s'il 
est possible d'empêcher toute substitution 
au moyen de plombs ou de sceaux de doua
nes. Toutes les marchandises espagnoles 
passibles de droits supérieurs;-à ceux du 
tarif d'usage qui ne se prêteraient pas au 
plombage sont exclues du mouvement des 
entrepôts. 

m. 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS D'IN>V"ENTIONS 

Enregistrements. 
Cl. GO, n° 35232.15 janvier 190(5. (jj1/. h. p. — En

registreur chronométrique porlatif. — Paul 
Ditisheim, fabricant d'horlogerie, 11, Rue de 
la Paix, Chaux-de-Fonds (Suisse) Mandataire : 
A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

Cl. 64, n° 35236. 15 janvier 1906,; 7 »/j h. p. — 
Couronne de remontoir avec poussoir pour ou
vrir le couvercle de la boite. •-*. H. Weber-
Pfeiffer, horloger, «Zum Turm», Schaffhouse 
(Suisse). Mandataire: H. Kirchhofer, ci-devant 
Bourry-Séquin & C°, Zurich. v, 

IHodlflcittiong. 
Cl. 64, n' 31937. 14 novembre 1904, 7 '/2 h. p. -s> 

Mouvement de mon tre-chronographe. — Numa 
Robert-Waelti, horloger, Chaux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire: A.Mathey-Doret,Chaux--
de-Fonds. Transmission du 5 juin 1906 en fa
veur de Stauffer Son & C", fabricantsM'hor-
gerie, Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire? 
A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds ; enregistre* 
menl du 11 juin 1906. 

Cl. 64, n° 33813. 25 août 1905, 6 '/s h. p. — Mon« 
tre. — Gustave Adrien Quartier, fabricant 
d'horlogerie, Chaux-de-Fonds, (Suisse). Man
dataire: A Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 
Nantissement selon déclaration du 27 avril 
1906, en faveur de Ulysse Huguenin, fabri
cant d'horlogerie, Chaux-de-Fonds (Suisse); 
enregistrement du 13 juin 1906. 

Cl. 65, n° 34984. 4 novembre 1905, 7 tyi h. p, —* 
Mécanisme de répétition pour pièces d'horloge
rie. Giuseppe Citelli, horloger, Chaux-de-
Fonds (Suisse). Mandataire : A. Mathey-Doret,. 
Chaux-de-Fonds, Transmission du 9 juin 1906 
en faveur de Picard & C°, Fabrique Germinal, 
Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire : A. Ma
lhey-Doret, Chaux-de-Fonds; enregistrement 
du 9 juin 1906. 

Nouveaux mandataire«. 
Cl. 65, n" 28808. PI. Kirchhofer ci-devant Bourry-

Séquin & C°, Zurich, 
Cl. 65, n° 30361. Naegeli & C° Berne. 

Radiations. 
Gl. 64, n° 26139 avec 26139/458. — Dispositif de 

réglage du spiral des montres. 
Cl. 64, n° 33235. — Arbre de balancier. 
Cl. 65, n° 30900. — Remontoir électrique perfec

tionné, pour pièces d'horlogerie. 

Cote de l'argent 
du y juillet IQO6 

Argent fin en grenailles . . . fr. 114.— le kilo! 
Argent fin laminé, devant servir de base pour 

le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres . . . fr. 116.— le kilo. 

Change sur Paris fr. 99.90 

RAUL. DITISHEIIVl Fabrique « DITÎS i 
il, Rue de la Paix, à La Cliaux-de-Fonds 

Grand P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

MONTRES UW11A PLATES DE TOUT FORMAT. — MONTRES DECOREES. 
.... MQJiïKESrWJOUX. — TETITES MONTRES, ANCRE ET CYLINDRE. 

CHRONOMÈTRES A BALANCIER GUILLAUME. — MONTRES COMl'LIQUÉES 
8 ^ ~ Prix' •généraux annuels de l'Elat à ïObservatoire de Neuchàtel 
413 C de i8g^ iSgS, igoi, igoa, igoj, igo5."im 112 

FABRIQUE D'EBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 184Q 
Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Pièces à Ciel et Itaontoirs en toss genres, Ancre et Cylindre, à Verre et Savonnettes 

Systèmes on vue, demi-Tne, couirc-rodicls, Revolver, Bascule, etc., etc., à ponts et s/t platines 

Spécialités : Remontoirs soignés Extra-plats à 28 et 2 2 / l 2 m c s de hauteur totale 
Ancre à Verre et Sav. en grandeurs 16,17,18,18 '/> lignes ^ 

Etude et e n t r e p r i s e de Cal ibres genres spéciaux ^y 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE lm 
• ^ H H U Q J . „ , i * ™ > J L , 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g - e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 500 CLICHES à DISPOSITION EXECUTION SOIGNÉE 

Lithographie - Typographie R. Haefeli & Cle 

QUSTRVE CHERMO 
Fabricant d'Horlogerie 

SOL EU RE (Suisse) 
offre à Messieurs les Grossistes sa spécialité en montres extra-plat 

cylindre, qualité courante, grandeur pour dames et messieurs, 
i Grande variété de boites : soit en métal nickelé ou doré, 
acier mat et brillant, argent 0,800 et 0,935 et galonné. 

Grand choix de boîtes fantaisie genre moderne. 

Sur demande accompagnée de références 
échantillons à disposition. 

II «52 G 198 

Ser r e , 15 La ChaUX-Öe-FOüdS St-Pierre, 20 

,4 
Spécialité 123 

C45'8 II 

i 
1 

Spiraux trempés «? 
L7C ^CnSVS, meilleures marques. 

Fabrique de Pierres fines pour l'Horlogerie 
Samuel Lüthy, Pieterlen (près 

Usine électrique Maison fondée en 1875 Installations modernes 
n2201 c Spécialité: Genres soignés et trous olioés. m 

A Entreprise j Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 

, , Qualité soignée. 

\ 

Derniers avancements. 

IE a I RUEDIN & C 
Fabrique d'Horlogerie de Delémont 
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>(*-: 

L'INDUSTRIELLE 

Médailles aux 

Expositions univer
selles de Paris 

et de Barcelone 

I 

ompcnscs et Diplômes aux Expositions nationales 

L'Industrielle 
Maison fondée en 1887 Société anonyme 

« Manufactures de Cartonnages « 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

L a t ï A e Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 
Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 

se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 400,000 cartons genres courants. 
Il 3058 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour"adresse ; L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 745 

Montres et 
Chronomètres LIF 

Pièces de Précision 
1er prix au Concours National 

de Réglage à l'Observatoire National 
de Besançon 1905 

Montres ancre plates 
à bon marché Valida 

Lipmann Frères 
à B E S A N Ç O N (France) 

Çrand prix 
Siège 1905 

Représentant à La Chaux-de-Fonds 
„3oc 39, rue Daniel Jeanrichard 
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Décors et Finissage 
de la b o î t e a r g e n t en tous genres, et prête à recevoir 
le mouvement. — Argentage et dorage de la cuvette métal. 

Jig, Ecabert-Ziegler, Les Bois. 69 

Boîtes nacre 
en tous genres 

C.SCHORPP-VAUCHER 
• Temple allemand 87 

592 La Chaux-de-Fonds 
Un grand atelier d'horlogerie 

du Jura Bernois désire entrer 
en relations avec maison sé
rieuse pour la 

Terminaison 
de p ièces a n c r e e t c y l i n d r e 
lépine et savonnette, en four
nissant boîte et mouvement 
par grandes séries ; au cas con
traire on se chargerait de four
nir les boîtes. Ad. offres s. chif
fres M 2 6 7 3 C à H a a s e n -
t e i n & Vogler , La C h a u x -
d e - F o n d s . 764 

Qui 
fournit; des régulateurs de ra
quettes pol is et angles, moyen
nant offres avantageuses et 
travail soigné garanti ; on sor
tirait régulièrement d'impor
tantes commandes. 

Adres. offres s.chiff. T7113 J 
à l'agence H a a s e n s t e i n & 
Vog le r , S t - l m i e r . 761 

Qui fabrique 
Mouvements 

Pendulettes? 
Adresser offres sous chiffres 

hic 13581 X à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , G e n è v e . 759 

Répétitions à 7 4 acier lépine 
Très aoantageuses 

V. Bolle-Michaud, D o u b s i i 9 
H44oc La Chaux-de-Fonds Hi) 

On sortirait régulièrement 
terminages 19 lignes Roskopf 
extra plate ; offres avec indi
cation de prix et quantité 
seront reçues sous chiffres 
D 2 6 5 2 C par MM. H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 755 

TECHNICIEN 
HORLOGER 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e 
d e m a n d e p o u r e n t r e r a u 
p l u s v i t e , t e c h n i c i e n h o r 
l o g e r capab l e de d i r i g e r 
u n e f ab r i ca t ion d ' ébau 
c h e s g e n r e Roskopf ; con
n a i s s a n c e d e l ' a l l e m a n d 
n é c e s s a i r e ; fo r t t r a i t e 
m e n t . — A d r e s s e r offres 
s o u s chiffres S 2 4 4 1 G à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
B i e n n e . 691 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis, 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. Il 340 Z 51 

ien-calibrist 
expérimenté 

si possible, pouvant s'intéres
ser dans une fabrique de finis
sages, est demandé pour nou
velle fabrique. 

Entrée suivant entente. 
Adresser les offres par écrit 

au plus vite sous chiffres 
L 2497 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 707 

FABRIQUE DE MONTRES 
Qui s e r a i t en m e s u r e d e 

fou rn i r u n e b o n n e m o n t r e 
18"' ou 19'", a r g e n t "">/,<m, 
mi-plate , g e n r e Cyma, a v e c 
ou s a n s c u v e t t e . O r d r e s 
r é g u l i e r s de 500 à ÎOOO 
pièces . E n v o y e r de s u i t e 
les offres a v e c p r i x e t dé
ta i l s . P a y e m e n t c o m p t a n t . 
Egalement on utiliserait peti
tes montres 14 et 18 karats, 
9 à 10 lignes lépine et savon
nette. Qualité sérieuse, ainsi 
que les genres 11 et 12 lignes, 
bonne qualité, argent et or. 
Offres s. chiffres Q7107 J à Haa
senstein & Vogler, St-lmler. 762 

j{ quel prix 
ferait-on des 

Remontoirs 
12 et 13 lignes verre et savon
nette ancre, balancier coupé, 
spiral plat palladium, bonne 
qualité, boite argent 0,935, 
genre anglais'.'Indiquer le prix 
par douzaine et par grosse à 
U M R , P o s t e R e s t a n t e , 
G e n è v e . I1...X 760 

O C C A S I O N 763 
Pour cause de départ à re

mettre de suite au centre du 
canton de Vaud, petit m a 
g a s i n d'horlogeric-bijouterie 
avec cabinet de coiffeur. Ré
parations assuiécs et bonne 
clientèle. Reprise 2000 fr. Adr«. 
offres s. chiffres K2871 C à Haa-
senstein & Vogler, Chaux-de-Fonds. 

SECRETS 
Fabrication Je SBCI 6.tS ÎÉXMM 

pour boites argent 70 
Ecabert-Ziegler. Les Bois 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & O), La Chaux-de-Fonds. 
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• \ FABRIQUE DE PIERRES POUR L'HORLOGERIE t 
• , , . ; „'-••: Pierres en rubis, saphir, grenat, vermeil _ j . • 

WALTER IÏIEYLAN 
Rue du Progrés, 20 

L , a C h a u x - d e - F o n d s 

Répétitions à quarts et minutes 
sjstèmo à tirages et poussoirs silencieux 

Gbronographes • Compteurs - Quantièmes - Automates 
NOUVEAUTÉS: 

Répétitions quarts et minutes 
77 lignes, extra plates 

^cE/f^ RÉPÉTITION CARILLON 
à 3 marteaux en vue 

T é l é p h o n e 1K7 H 589 C 

é 
déposé 

Avis aux Fabricants de • " - , I • 

• 5 » * a < -

Pour répondre à la g r a n d e vogue du jour , dont l'initiateur est 
M. Léon Dubois, r ep ré sen tan t , 3 2 , r u e des Granges , à Besançon 
(Doubs), ce dernier a l'honneur de faire connaître qu'il est spéciale
men t o rgan i sé et en mesure de fournir actuellement tou te s g r a n 
d e u r s de plaques en nac re , Ier choix spécial, depuis 21/» douzièmes 
d'épaisseur, à des prix abordab les . 705 

Le cadran nacre es t l'idéal de la nouveauté du jour 
et de la pra t ique ; r iche (par ses variétés de nuances à l'in
fini), r e s t e ra toujours propre , ne s'esquille pas , ne se 
fend pas, ne casse pas . H 2494 C 

ACHAT AU COMPTANT 
Montres or, argent et métal genres anglais 
ainsi que tous genres de l o t s d e l i q u i 
d a t i o n ; payement chez notre banquier, 

à la Chaux-de-Fonds. H 1766 c ,566 
Offres à M. Harrlnson & G0 Norton street 

Liverpool 

ED Elias 
H O R L O G E R I E EN GROS 

EXPORTATION 

12, Oude Turfmarkt 
AMSTERDAM 

HOLLANDE 

H 503 C 138 

Plaques turques 
Pitons Breguet 

H 513 G tous genres 141 

FRITZ GRANDJEAN 
L E L O C L E 

Terminages 
Un comptoir très bien orga

nisé pour qualité sérieuse , 
pouvant produire une grosse 
par jour, cherche a entrer en 
relations avec bonne maison 
pour le terminage de mon
tre ancre ou cylindre petite ou 
grande pièce. 

A d r e s s e r les offres sous 
W c 2 6 2 2 G à H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 746 

Termineurs 
qui peuvent se charger de ter
miner journellement 3 à 6 dz. 
finissages ancre 27/i218'", sont 
priés de donner leur adresse 
tout de suite sous chiffres 
Z 7010 J à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , S t - l m i e r . 740 

C o m m e r ç a n t expérimenté, 
ayant beaucoup voyagé, con
naissant allemand, anglais, 
italien et espagnol, c h e r c h e 

s'intéresserait ou reprendrait 
affaire sérieuse. 

Offres sous P 2 6 1 1 C à 
H a a s e n s t e i n & Vogle r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 743 

Une g r a n d e f a b r i q u e 
d ' h o r l o g e r i e demande un 

chef d'ébauches 
connaissant à fond la fabrica
tion d'après les procédés mo
dernes. Inutile de se présenter 
sans avoir occupé une place 
analogue. 752 

Références exigées. 
S'adresser sous chiffres 

H 3061A à l ' a g e n c e H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , S i e n n e 

Bon élève des écoles d'art 
c o n n a i s s a n t b i e n l a d é 
c o r a t i o n d e s b o t t e s d e 
m o n t r e s , 753 

trouverait jolie position 
Adresser les offres sous 

X 2 9 0 5 X à l'agence H a a 
sens t e in & Vogler , G e n è v e . 

Qui fabrique 
seconde au centre 11'" à 13'". 

Offres C a s e p o s t a l e n° 
2 4 6 0 , Bienne. H 3415 G 748 

D a n s u n e g r a n d e v i l l e 
d e la S u i s s e a l l e m a n d e 

on demande 
u n j e u n e h o r l o g e r ca
pab le , s a c h a n t l ' a l l emand 
e t le f r ança i s e t p o s s é d a n t 
u n e bel le é c r i t u r e , p o u r u n 
g r a n d c o m m e r c e d e four
n i t u r e s e t d ' ho r loge r i e où 
il a u r a i t p r i n c i p a l e m e n t à 
chois i r les f o u r n i t u r e s e t 
so igne r les e x p é d i t i o n s , 
( fou rn i tu r i s t e ) . Bon g a g e 
e t p lace d ' a v e n i r . 742 

A d r e s s e r offres à M . F . 
B e e r - G r t i r i n g , f a b r i c a n t 
d 'hor loger ie , R u e de la 
G a r e 2 3 , B i e n n e . B135ÜY 

Jeune horloger, connaissant 
le réglage et la retouche, cher
che place pour se perfection
ner. Offres s. chiffres Sc 26HC 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 744 

Bon 
CONTRE-MAITRE 

connaissant bien l'outillage et 
apte à faire le petit outillage 
soigné, e s t d e m a n d é dans 
petite fabrique pour diriger 
les ébauches. 

Adresser offres et exigen
ces sous chiffres U 2617 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 741 

Fabrique d'horlogerie 

Paul Boillat- Froideyanx 
B R E U L E U X (Suisse) 

Montres argent et gal-
lonnées depuis 10 à 20'" 
cylindre. 

Spécialité : Petites piè
ces avec secondes. Demandez 
échantillon. (H...J) 690 

On cherche 
bons termineurs 

pour genre Japon 17 lignes 
savonnettes. Bon courant. 

Adresser offres sous chiffres 
J 2 5 7 8 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 733 

V I S I T E U R 
a c t i f e t c a p a b l e , connais
sant le repassage et le réglage 
de la montre simple 
est demandé pour Genève 
dès juillet prochain. Adresser 
offres détaillées et prétentions 
de salaire s. chiffres 0 2828 X 
à l'agence Haasenstein & Vogler, 
Genève. 732 

A louer 
pour St-Georges 1907, ou plus 
tôt si on le désire, de b e a u x 
e t v a s t e s 738 

locaux 
avec tout le confort moderne. 

S'adr. sous chiffres X 7002 J 
à Haasenstein & Vogler, St-lmier. 

SiâkS 
""CACHETS 

, -_ POINÇONS 
E S T A M P E S 

^ rot/jt r/fcxLaaf/r/e. 
- M A R B U E S DE FÂBRIttUE 

MODELES fc BREVETS DANS TOUS U S PAYS 

H351C su 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Spécialités de quantièmes en tons genres 

Alfred ROBERT 
Rue Leopold-Robert, 51a 
Cil AUX - DE • FONDS L A 

Quantièmes à aiguilles de 10 à 50 lig 
Quantièmes double faces 

Quantièmes à guichets automatique 
Montre universelle 

Montre double tours d'heures 
Montre double faces 

Montre sans aiguille 
H584 C Montres garanties. 100 

C. MEYER-GRABER 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Montre Roskopf 
soignée 

1CMG^~ K 

Marques déposées 

Avis aux fabriques d'ébauches 
On demande à acheter par grandes quantités des finissages 

0 size avec mise à l'heure négative. 
Adresser les offres sous Z 2 6 3 4 C à H a a s e n s t e i n & Vo

g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 749 

S M r . G. D F O Z 
• de la maison Droz, ^msfutz & Ço, Bombaj^ 
• • reçoit offres pour tous genres Indesï5""-- j • 
2 Adresse jusqu'au 10 juillet : " ^ ~ ~ $ 2 J f r 
• 16 B o u l e v a r d H e l v é t i q u e , G e n è v e . _ j £ ^ M 

A vendre 
ou èi louer 

propriété 
pour fabrique d'horlogerie 

Force hydraulique, prix favorable. Offres sous Le 4 2 0 4 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , B â l e . 734 

Avis aux Fabpiques 
On cherche une bonne fabrique de montres, bien ou* 

tillée, disposée à entreprendre la tabrication d'une nouvelle 
montre 19 lignes, ancre, brevetée, ayant d'énormes avan7 
tages au point de vue du réglage. — Article très sérieux et; 
sans concurrence. 

Eventuellement on céderait la licence pour divers'pays, 
Adresser offres sous chiffres C 2 6 4 9 C à H a a s e n s t e i n 

& V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 757 

Une maison s'occupant de différents genres de frap
pes, cherche à entrer en relations sérieuses avec four
nisseur disposé à entreprendre des séries régulières et 
pouvant livrer boîtes finies. 

Affaire sérieuse 
Adresser offres sous V 6 9 9 5 J 

V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 
H a a s e n s t e i n & 

737 

Jeune homme 
de 20 ans, Suisse allemand, ac
tuellement commis à la comp
tabilité dans grand bureau, 
possédant de très bonnes con
naissances préliminaires de la 
langue française et anglaise, 
sachant écrire à la machine 
(Underwood et Remington), cherche place 
en Suisse fr., év. en France. 
Gert, et réf. de tout 1er ordre. 

Prière d'adr. les offres sous 
Fc2574Cà Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 735 

Un p e t i t f a b r i c a n t d e 
p i e r r e s f i n e s p o u r l ' h o r 
l o g e r i e , fournissant depuis 
plus de 20 ans des pierres, 
pour l'Amérique c h e r c h e 

une fabrique suisse 
à laquelle il pourrait faire di
rectement et régulièrement 
ses livraisons mensuelles. ' -

Adresser offres sons chiffres 
E 2 6 5 7 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 7561 

i 
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„ L/ Ext rap 1 ate " 
Spéciali té de la 

FABRIQUE MARVIN 

Henri-Albert Didisheim 
LA CHAUX-DE-FONDS 

„jî égalité de prix, elle ne peut avoir de concurrentes" 

Demandez échantillons, afin de vous en convaincre. 

Grandeurs: 18 et 19 lig., lépine et savonnette 

H 586 C Fabrication soignée et moderne 

S o l i d i t é a b s o l u e e t g a r a n t i e . 168 

Calibre déposé. — Barillet breveté c£ 26312. 

Monopole offert pour plusieurs pays. 

/ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES 

XOTëier & Os, St-Imier 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e 

B o i t e s e n t o u s g e n r e s 

Spécialité de genres lentilles extra plates 
P r o c a p t e - e t s é r i e u s e e x é c u t i o n . — X é 1 é p h o n e . 

La maison se charge du décor et du finissage complet 
H789J de la boîte 96 

Fabrique d'ébauches et finissages ) 

! 

Z, Travers 
ancienne fabrique JACOTTET 

•!•'•'•• . - ' . . . - -r ' - -->r i 

Installations nouvelles ^=£~;— 
~S-H*S£ Usine électrique 

»a>c* 

Spécialités de mouvements, ancres et cylindres, 
pour pièces à clef et à remontoir, depuis 10 à 21 lignes 

Mouvements à vue et demi-vue 

S p é c i a l i t é s p o u r l a C h i n e 
>••.:- •••••.-.. depuis 12 à 21 lignes 

Mouvements pour pendulettes de voyages 

Spécialités de Porte-échappements 
pour pendulettes de voyages 

; 
Chronograpb.es — Répétitions 

I E n t r e p r i s e d e cal ibres spéc iaux 
---.ujMffisr — T é l é p h o n e VAJ 

Nouvelles boîtes carrées 
artistiques, Brevet N" 33606 

a r g f e n t , a c i e r e t m é t a l î 
2 grandeurs pr mouvements 16-17et 18-19 lig. > 
pouvant s ' a d a p t e r à tous les 
mouvements, depuis l 'éxtra-plat 
au plus haut . 291 

Sur désir on livre montre^terminée. 
Marque de fabrique : Bridge caste 

Robert Gygax, 
H 2087 J S t - I m i e r . 

Très joli Nouveauté Bel effet 

Fabripe de cadrans nacre en tons genres 
avec seconde et cent re creux 

0 , NYDEGGER-^RATA 
H 2659 C B I E N N E (Suisse) 758 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES ET FINISSAGES 

VAUCHER & Go, Evilard près Bienne 
Finissages 17-19 ' ancre, lépines et savonnettes, remontoir vue 

Finissages 15-21'" cylindre, à clef, 8/* platine 
Finissages ancre, 3A platine, à calotte, 19-20'" 
Finissages plats et extra-plats, ancre à vue 

La maison livre soit, la cage seule ou le linissage complet au gré de 
Messieurs les fabricants 754. 

Etude et e n t r e p r i s e de Cal ibres s p é c i a u x 
In te rchangeab i l i t é Téléphone Procédé«« moclernca 

La maison ne fait pas la montre 

FABRIQUEDECADRANS 

MÉTALLIQUES 
U 

E. BARBEZAT-JUVET 
FLEURIER (SUISSE) 

Spécialité de 

Cadrans passe-parfouf 
Modèles déposés 

M é d a i l l e d ' a r g e n t P a r i s ÎOOO. 

Cadrans guillochés 
pour montres extra-plates. 

Echantillons Prix modères 
180, T É L É P H O N I E . 112497 N 

BUREAU TECHNIQUE 

A. Wernlyin9én l eur constructeur mécanicien 
ancien constructeur 

Renseignements Industriels, expertise 
Achat , vente et consignation de machines d ' occasion 

H 30285 x pour l'Horlogerie et la Bijouterie 441 

—•S— R e p r é s e n t a t i o n — C o m m i s s i o n 

Goulouvrenière Rue des Jardins. n° 3 ' . v GENEVE 
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